
Le vendredi 7 octobre 2005

Mme / M. xxxxxxxxx
Candidat(e) à xxxxxxxxx
de la Ville de xxxxxxxxxxx

OBJET : Votre engagement en faveur de l’auto-partage

Madame,
Monsieur,

L’auto-partage est un service de plus en plus populaire au Québec. Présentement, le service offert
par Communauto permet à près de 8000 Québécois de renoncer à l’achat d’une voiture en accédant
à une flotte de véhicules disponibles en libre-service, 24 heures sur 24, pour des déplacements
d’une demi-heure, d’une heure, d’une journée ou plus longtemps.

Le choix des citoyens d’adhérer à un service d’auto-partage génère des impacts positifs pour toutes
les villes où ce service existe, entre autres :  

■ la réduction du nombre de véhicules en circulation (89 % des abonnés de Communauto
appartiennent à des ménages non motorisés); 

■ la réduction des besoins en espaces de stationnement (chaque voiture en libre-service dessert
en moyenne, au Québec, 20 usagers et se substitue à 5,5 véhicules qui auraient autrement été
possédés par les adhérents à Communauto en l’absence du service); 

■ une réduction du nombre de kilomètres parcourus en automobile (ceux-ci sont effectués, à la
place, en transport en commun, à pied et à vélo…).

Pour toutes ces raisons, et de nombreuses autres, l’auto-partage est largement reconnu comme
une mesure non coercitive et efficace pour réduire la pollution atmosphérique et diminuer les
émissions de gaz à effet de serre.  Le tout à un coût nul pour le contribuable, car ce service est en
mesure de s’autofinancer.

Malheureusement, malgré les multiples appuis reçus jusqu’ici, la disponibilité de ce service est
encore loin d’être un acquis pour la majorité des citoyens. De fait, plusieurs éléments limitent sa
diffusion et empêchent ceux-ci de profiter pleinement de ses effets bénéfiques. Ceux-ci sont
pourtant largement reconnus à travers le monde de même que par les gestionnaires d’un nombre
croissant de sociétés de transport telles que le Réseau de transport de la Capitale à Québec (RTC),
la Société de transport de Laval (STL), la Société de transport de l’Outaouais (STO) de même que
l’Agence métropolitaine de transport (AMT), dans la région de Montréal, qui n’ont pas hésité, dans
la dernière année, à s’associer à nous dans le but d’améliorer la qualité de l’offre que nous sommes
en mesure d’offrir à nos usagers communs (voir : www.communauto.com/auto+bus.html ).
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Cette lacune est même soulignée dans le document intitulé Portrait et Diagnostic de
l’ébauche du Plan de Transport de la Ville de Montréal (2005) où l’on peut lire : qu’« Il
n’existe pas actuellement de mécanisme pour assurer l’allocation d’espaces de
stationnement pour les véhicules d’auto-partage, ce qui restreint l’expansion de ce service à
Montréal ». Or, ce qui est vrai à Montréal l’est d’autant plus à Sherbrooke où aucune réflexion

en ce sens n’a réellement été amorcée jusqu’ici et ce, malgré un réel potentiel de développement
de ce service dans la région.

De plus, et c’est là que la situation nous apparaît la plus paradoxale, les personnes et les ménages
qui ont fait le choix de renoncer à la possession d’un véhicule pour adhérer à un service d’auto-
partage (et qui font ainsi preuve d’un comportement civique qui mérite d’être encouragé…) sont
dans les faits encore largement pénalisés tout simplement parce que les règlements n’ont pas
encore été réajustées pour faire face à la nouvelle réalité entraînée par l’existence de ce service.

Compte tenu de la nature du travail qui reste à faire pour changer cet état de fait, nous sommes
fortement convaincus que les élus du conseil de Ville, de même que ceux des Arrondissements,
auront dans le futur un rôle très significatif à jouer dans le développement de l’auto-partage. Ces
derniers pourraient favoriser, à titre d’exemple : 

■ la vision selon laquelle l’auto-partage est un service public
indirectement fourni à leurs citoyens par les Arrondissements; 

■ la formalisation d’une priorité dans l’attribution des emplacements
de stationnement public hors-rue pour les véhicules libre-service
tout en s’impliquant dans la recherche de solutions dans le cas de la
fermeture d’un terrain qui héberge un point de service d’auto-
partage;

■ la promotion, à certaines conditions, du stationnement sur-rue pour
les véhicules partagés;

■ la reconnaissance d’avantages spécifiques aux véhicules utilisés en
mode partagé.

De plus amples renseignements sur ces diverses mesures sont présentés dans un mémoire récent
que nous avons déposé à Montréal à la commission du conseil de ville sur le transport et qui

s’intitule : « L’automobile libre-service dans le plan de transport de la Ville de Montréal ». Ce
document est accessible en ligne à cette adresse :
www.communauto.com/PlanDeTranspDeMTL.html.

Compte tenu de ces enjeux et du contexte de la campagne électorale en cours, vous
comprendrez que nous aimerions être en mesure d’informer nos quelque 8000 usagers au
Québec de ce que pensent les divers candidats des villes où Communauto déploie son
service lorsqu’il est question d’auto-partage. C’est le but de la présente que de vous inviter à

vous prononcer sur la question. Par souci d’équité, tous les candidats recevront la même invitation.

En tant que candidat à un haut niveau, nous vous serions particulièrement reconnaissant de
prendre le temps de nous communiquer votre opinion et de nous faire part de vos engagements sur

S A N  F R A N C I S C O  

Le maire Gavin Newsom délaisse la

limousine de service au profit d'un

véhicule de City CarShare.

(SOURCE : SAN FRANCISCO EXAMINER)

Pour en savoir davantage, voir :

www.communauto.com/newsom.html

L A VA L

Le maire Gilles Vaillancourt, derrière le

volant d'une Echo à la sortie de la

conférence de presse annonçant le

partenariat entre la STL et Communauto. 

Pour en savoir davantage, voir :

www.communauto.com/STL14sept05.html

P H I L A D E L P H I E  

200 employés municipaux, dont le

maire, se sont inscrits au service de

PhillyCarShare dans le cadre d'un

projet pilote très novateur ayant

permis à la Ville d'économiser près de

2M $ US/an. Ci-dessus, le maire John

Street. (SOURCE : THE WEEKLY PRESS)

Pour en savoir davantage, voir :

www.communauto.com/philly.html



ce sujet. Nous vous serions gré, également, d’inviter tous les candidats qui se présentent
sous votre bannière politique de faire de même. Les réponses que nous recevrons seront
ensuite reproduites sur notre site internet (plus de 1500 visiteurs par jour en moyenne).
De plus, nous comptons présenter un survol des commentaires reçus en éditorial dans le
prochain numéro de notre bulletin de liaison (L’écho-mobile). Ce bulletin est distribué à
tous nos usagers et ceux-ci y seront invités à consulter le compte-rendu des réponses
reçues rendues disponibles dans le babillard de notre site internet.

La date de tombée du prochain numéro de L’écho-mobile est le 15 octobre prochain.
Nous vous serions donc reconnaissant de nous faire parvenir vos commentaires par
voie électronique ou autre, à mon attention, au moins un jour avant cette date.

Je tiens, en terminant, à attirer votre attention sur le défi que nous avons hardiment
lancé, récemment, dans le numéro de mars dernier de notre bulletin de liaison (vol. XI, no 1 ·

mars 2005) disponible en ligne à cette adresse : www.communauto.com/echomobile.html.

Le défi était le suivant : « À l’instar de Philadelphie et San Francisco, quel sera le premier maire du
Québec à se faire le champion de l’auto-partage ? Les paris sont ouverts... ».  Nous vous invitons à
lire l’éditorial de ce numéro de L’écho-mobile pour en savoir davantage.

En espérant pouvoir compter sur votre appui, veuillez agréer, Madame / Monsieur, l’expression de
nos sentiments distingués.

Le président

Benoît Robert 

D
éjà échaudés par la disparition

successive de plusieurs de nos

stations de véhicules, l'annonce

imminente de la fermeture de la station

Cuvillier et Ontario à Montréal, en février

dernier, a déclenché un élan de solidarité sans

précédent de la part de nos usagers. 

Ces appuis nous ont été d'un secours

incalculable dans nos démarches auprès de la

Ville, et nous ont aidé à sensibiliser les

intervenants rencontrés à l'apport que

pouvait représenter notre service en

conférant, au-delà des statistiques, un aspect

plus humain à nos demandes.

Nous avons été particulièrement

impressionnés par la qualité des appuis reçus

de même que la pertinence des points

soulevés.* Une question demeure,

cependant : qu'adviendra-t-il de toutes ces

démarches ?

En effet, plusieurs des découvertes que

nous avons faites au gré de nos échanges

nous ont laissés des plus perplexes. Par

exemple, dans l'Arrondissement Mercier-

Hochelaga-Maisonneuve, ce n'est pas le

maire d'Arrondissement, Ivon Leduc, qui nous

a tendu la main mais plutôt les élus

de l'opposition (qui sont

toutefois majoritaires au

conseil) en les personnes

des conseillères Lyn

Thériault Faust et Claire

St-Arnaud, en accord

avec leur collègue

Richer Dompierre ?!?

Pourtant, Ivon

Leduc est le maire

d'un arrondissement

de Montréal et fait

partie de la même

formation politique que

Monsieur Gérald Tremblay

qui a investi, de son côté,

énormément d'énergies, depuis son

élection, pour faire adopter le premier Plan

stratégique de développement durable de

Montréal où l'auto-partage figure en bonne

place parmi les mesures à encourager… 

Pourquoi Monsieur Leduc ne nous a-t-il

pas manifesté son appui ? Il nous serait

difficile de le dire car après plusieurs mois de

tentatives, il nous a toujours été impossible

de lui parler.

La situation est quelque peu différente

dans l'Arrondissement de Côte-des-Neiges-

Notre-Dame-de-Grâce où le maire

d'arrondissement, Michael Applebaum, a pris

la peine de nous répondre qu'il ne pouvait

nous appuyer « parce que Communauto est

une entreprise privée » ?!? Bien que nous ne

partagions pas son point de vue, il nous sera

au moins possible d'entreprendre un dialogue

que nous souhaitons constructif avec

Monsieur Applebaum dans la mesure où nous

savons au moins maintenant à quoi nous en

tenir.
Cela dit, plusieurs autres questions

persistent : par exemple, comment se fait-il

que des représentants de la même ville et qui

font incidemment partie de la même forma-

tion politique puissent tenir des discours

aussi divergeants sur une même question ? Le

développement durable à Montréal sera-t-il

victime d'une décentralisation excessive des

pouvoirs rendant caduc tout effort émanant

de la Ville centre ? L'auto-partage sera-t-il

victime, par ailleurs, du vieux débat « gauche

droite » qui sévit au Québec et où certains

assimilent automatiquement l'entreprise

privée aux forces du mal ? Et qu'en est-il alors

des entreprises qui, comme Communauto, ne

souhaitent rien d'autre que d'être de bons

citoyens corporatifs ? Est-ce que de mettre

toutes les entreprises dans le même sac ne

relève pas du même excès que celui de croire

en l'utopie qui suggère que le secteur public

est le mieux placé pour solutionner tous les

problèmes ?

Malgré quelques ratés, donc (c'est le

moins que l'on puisse dire), il importe de

souligner les efforts de l'administration

centrale dans ce dossier, en l'occurrence,

notamment, du maire de Montréal, Gérald

Tremblay, de Claude Dauphin et de Monsieur

Alan Desousa tous deux membres du Comité

exécutif et responsables respectivement du

transport et du développement durable.

Sur cette question, il reste un point,

cependant, que nous n'avons découvert que

tout récemment et qui démontre les efforts

qu'il faudra encore accomplir pour

en arriver à un minimum de

cohérence entre les

intentions manifestées

par nos élus et les

actions concrètes qui

sont prises ensuite.

En effet, pendant les

mois de février et de

mars, où tous nos

efforts étaient

concentrés sur la

recherche d'une

solution à la fermeture

de notre station Cuvillier

et Ontario dans Hochelaga-

Maisonneuve, nous étions

persuadés que la décision de vendre

ce terrain avait été prise par

l'Arrondissement**. Or, qu'elle ne fut pas

notre surprise d'apprendre, par la suite, que

cette décision avait été prise par

Stationnement de Montréal (pourtant l'un de

nos alliés de la première heure) et qu'elle

avait ensuite été entérinée par le Comité

exécutif de la Ville centre ?!?

Qui osera nous contredire, après cela,

lorsque nous nous plaindrons encore qu'il est

fréquent, à Montréal, que la main gauche ne

sache pas ce que fait la droite ?

Quoi qu'il en soit, ce qu'il nous importe

de savoir maintenant que nous avons résolu

notre problème le plus immédiat, dans

Hochelaga-Maisonneuve, c'est surtout quelle

leçon tireront les élus de tout cet imbroglio ?

Benoît Robert, président

_____________

* Une quarantaine des lettres ou courriels adressés aux

autorités de l'arrondissement et qui nous ont été envoyés

en copie-conforme ont été reproduits sur notre site internet.

Si vous désirez les consulter, voir :

www.communauto.com/cuvilliersuite.h
tml

** Il importe de le souligner, Communauto n'a jamais mani-

festé son opposition à la vente du terrain en question; ce

contre quoi nous en avons toujours eu c'est l'absence de

mesure palliative qui l'ont accompagnée pour nous permettre

de continuer à accommoder notre clientèle du secteur…

Communauto 

encourage la relève musicale

C 'est avec grand plaisir que Communauto

a décidé de s'associer cette année à la

Société pour la Promotion de la Relève

musicale de l'Espace Francophone, la SOPREF,

afin d'encourager la relève musicale

québécoise !

À cette fin, des CD comprenant la

compilation Québec Émergent 2005 ont

commencé à être distribués dans les

véhicules de Montréal. Merci de les laisser

dans les voitures pour le plaisir de tous les

usagers. Si l'expérience est concluante, la

SOPREF nous fournira davantage de disques

l'an prochain et c'est l'ensemble des

véhicules de notre flotte qui en recevront.

Afin de recueillir vos commentaires sur

cette initiative et de vous permettre de voter

pour vos artistes de la relève préférés, un

petit sondage sera bientôt élaboré. Ceux qui y

participeront deviendront éligibles à recevoir

des cadeaux (une gracieuseté de la SOPREF et

de Communauto). Le tirage aura lieu à la fin

de l'année 2005. Pour plus de détails,

consultez la section « concours et comman-

dites » de notre babillard électronique.

L’écho-mobile
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Quelle leçon

tireront 

les élus de 

tout cet 

imbroglio ?
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Élan de solidarité dans Hochelaga-Maisonneuve
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Palmarès des villes «branchées»

L a proportion des transactions logées par

le biais de Réservauto a globalement aug-

menté par rapport à la même période l'an

dernier. Encore une fois, la palme revient aux

usagers de la région de l'Outaouais. Aidez-

nous à améliorer la moyenne dans votre

région en 2005 !


